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COMPTE-RENDU 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Mardi 23 FEVRIER à 18h30 

 
 
 
 
 
 
 

Sous la présidence de : Mme PREVERT Rose Line, Maire. 
Etaient présents : MM. MOISON Daniel, PERRET–LE BLET Chantal, DUROCHER Alexandre, ROPERT Céline, 
MONVOISIN Michèle, BESQUEL Jean-René, ROCHER Nicolas, BALARD Olivier, BARIOU Nathalie, VETIER 
Fabrice, MOUICHE Marylène ; 
Absents excusés : MM. BRIAND Thierry, ARNAL Jérôme, JOLIVET François 
Secrétaire : M. VETIER Fabrice ; 
 
______________________________________ 
 
 Madame PREVERT Rose Line après avoir constaté que le quorum est atteint déclare la séance 

ouverte ; 
 M. VETIER Fabrice est nommé secrétaire de séance ; 
 Les membres de l’assemblée adoptent le compte rendu relatif à la séance du Conseil Municipal du 

01 février 2021 à l’unanimité ; 
 
 

DELIBERATION 2021-11 : Autorisation de demande de subvention – DSIL Rénovation énergétique : projet 
de la salle de sport.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité approuve le projet présenté, l’estimation totale de 
390 000 € et le plan de financement prévisionnel, les modalités de financement telles que. Et, sollicite une 
subvention au titre de la « Dotation de Soutien à l’Investissement Local plan de relance rénovation thermique 2021 » 
à hauteur de 195 000 € sur une dépense totale éligible de 390 000 H.T. 
 

Dépenses Montant H.T Recettes  
 

Montant H.T 
 

Taux 

Travaux 390 000 € 

DSIL plan de relance rénovation 
thermique ou DSIL 

195 000 € 50 % 

DETR 117 000 € 30 % 

Autofinancement 78 000 € 20 % 

TOTAL H.T. 390 000 € TOTAL H.T. 390 000 €  

 
 
DELIBERATION 2021-12 : Autorisation de demande de subvention – Dotation de soutien à l’investissement 
local : projet de la salle de sport.  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité approuve le projet présenté, l’estimation totale de 
390 000 € et le plan de financement prévisionnel, les modalités de financement telles que. Et, sollicite une 
subvention au titre de la « Dotation de Soutien à l’Investissement Local thermique 2021 » à hauteur de 195 000 € sur 
une dépense totale éligible de 390 000 H.T. 
 
DELIBERATION 2021-13 : Autorisation de demande de subvention – DETR : projet de la salle de sport.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité approuve le projet présenté, l’estimation totale de 
390 000 € et le plan de financement prévisionnel, les modalités de financement telles que. Et, sollicite une 
subvention au titre de la « Dotation d’Équipement des territoires ruraux 2021 » à hauteur de 195 000 € sur une 
dépense totale éligible de 390 000 H.T. 
 
DELIBERATION 2021-14 : Autorisation de demande de subvention au titre du Contrat départemental de 
territoire 2017 – 2021 de Redon Agglomération  
 
Madame le Maire présente au Conseil Municipal le projet rénovation de logement locatif 10 rue de Villeneuve. 
Elle signale que les travaux envisagés entrent dans les opérations éligibles au Contrat départemental de territoire 
2017 – 2021 de Redon Agglomération. Le Conseil Municipal décide de solliciter, pour cette opération, une 
subvention au titre du Contrat départemental de territoire 2017 – 2021 de Redon Agglomération à hauteur de 
40 000 sur une dépense totale éligible de 100 000 H.T.      
 
DELIBERATION 2021-15 : Recrutement du futur occupant du nouveau commerce multi-services 
 
La commission Ressources Humaines a auditionné plusieurs candidats à la gérance du futur commerce multi-
services. Madame le Maire présente au Conseil Municipal les candidats qui ont été retenus pour passer cet entretien 
fait un compte rendu des échanges qui ont eu lieu en ce qui concerne attentes de la municipalité.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité retient Monsieur DANION Mickael comme futur 
preneur du nouveau commerce multi-services.  
 
DELIBERATION 2021-16 : Vente du lot 9 du lotissement « Les Chênes Chevaliers »  
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité décide de vendre le lot 9 du lotissement « Les Chênes 
Chevaliers » d’une superficie de 486m² au prix global de 20 412€ TTC soit 42 € le m².  
 
 
 


